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Le Ministre de la Jeunesse des Arts et des Lettres

Vu la loi du 2 mai I930 concernmant la protection des monuments
naturels et des sites de caractire artistique, historique, scienti-
figue, 1légendaire on pittoresque et notamment 1l'article 4,

Vull'avis €mis par la Commission des sites perspectives et
paysages dans sa séance du 26 octobre I046 :
ARRETE

~Article Ier.-' Est'inserit sur l'inventaire des sites pittores-
ques du VauclusSe le village de Crestet.

. .Délimitation du site:

au nord - mur da chateaun

& 1'Est - chemin de 1a Magdeleine

au sud - chewmin gui relie le chemin de la Magdeleine au chemin
derriere les remparts ‘ '

& l'ouest - muraille nord du chiteau

Parcelles cadastrales visdes
section E en entier - I & I63. Yy compris les n®s bis.

Article 2.- Ie présent arretd sera notifié au préfet du
département pour les archives de 1a préfecture, au maire de 1a
commune de Crestet et aux propridtaires intéressés dont les noms
sont mentionnés sur la liste annexée au présent arrété gui seront
responsables chacun en ce qui le concerne de son exécution.
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